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Poussées inflationnistes

Par Jean Mori

Décidément, le Conseil fédéral semble bien mal inspiré ces
derniers temps. Le voilà qui donne successivement de nouveaux coups
de pouce à la poussée inflationniste, toujours sur le compte exclusif
des consommateurs, c'est-à-dire des locataires en l'occurrence. Cette
politique prend le contre-pied des avertissements solennels adressés
au peuple suisse par ce même Conseil fédéral sur les risques
d'inflation. En fait, c'est le peuple qui garde la raison et le gouvernement

qui la perd!

Vers la suppression du contrôle des loyers

Le singulier projet gouvernemental d'exécution du contrôle des

prix réduit, qui vient d'être communiqué officiellement à l'opinion
publique, tend à des autorisations générales d'augmenter les loyers,
sans se préoccuper le moins du monde de la réserve toujours
dérisoire des logements vacants. En effet, l'indice officiel pour 462
communes de plus de 2000 habitants révélait ime réserve de 0,55% au
1er décembre 1955. Alors qu'il faudrait pour le moins 1,5% de
logements vacants, si l'on s'en réfère aux autorités fédérales, pour que
la situation soit normale et même 4% selon un professeur de
l'Université de Genève.

Il va jusqu'à envisager des alignements de loyers bon marché
vers les plus chers dans les beaux quartiers où les prix pour des
logements de même grandeur et qualité sont plus élevés. Ce qui
ouvre aux spéculateurs de nouveaux horizons et à maître chicaneau
des occasions de travail.

En vertu de ce projet d'ordonnance, le Conseil fédéral pourrait
de plus libérer du contrôle certaines catégories de choses louées et
même certaines localités ou régions, en tenant compte alors dans ce
cas de la réserve des logements vacants.

Enfin, pour corser encore cette abdication totale dans la défense
des locataires, c'est-à-dire des consommateurs, dont le gouvernement
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